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AVERTISSEMENT 
 

 
 

Un rapport d’inspection/contrôle fait partie des documents administratifs communicables aux personnes qui en 
font la demande, conformément aux articles L. 311-1 et 2 du Code des relations entre le public et l’administration 
(CRPA). Ces dispositions lui sont ainsi applicables selon des modalités précisées ci-dessous.  

Si, en application de ces dispositions, les autorités administratives sont tenues de communiquer les documents 
administratifs qu’elles détiennent, ce droit à communication contient cependant des restrictions et notamment : 

1/ Les restrictions tenant à la nature du document : 

− Le droit à communication ne s’applique qu’à des documents achevés conformément à l’article L. 311-2 du 
CRPA : 

− Le rapport n’est communicable aux tiers qu’une fois reçu par l’inspecté ; 

− Le droit à communication ne concerne pas les documents préparatoires à une décision administrative tant 
qu’elle est en cours d’élaboration. 

2/ Les restrictions concernant des procédures en cours : 

− L’article L. 311-5, 2° du CRPA dispose que : « ne sont pas communicables (…), les autres documents 
administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte (…) au déroulement des 
procédures engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles procédures, sauf 
autorisation donnée par l’autorité compétente ». 

3/ Les restrictions concernant la qualité des bénéficiaires du droit à communication : 

− L’article L. 311-6 du CRPA dispose que « ne sont communicables qu’à l’intéressé [et non à des tiers] les 
documents administratifs : 
o Dont la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au secret médical et au secret 

des affaires (…) ; 
o Portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément désignée 

ou facilement identifiable ; 
o Faisant apparaître le comportement d’une personne, dès lors que la divulgation de ce comportement 

pourrait lui porter préjudice ; 
o Les informations à caractère médical sont communiquées à l’intéressé, selon son choix, directement 

ou par l’intermédiaire qu’il désigne à cet effet, conformément à l’article L. 1111-7 du code de la santé 
publique ». 

− L’article L. 311-7 du CRPA dispose que : « lorsque la demande porte sur un document comportant des 
mentions qui ne sont pas communicables en application des articles L. 311-5 et L. 311-6 mais qu’il est 
possible d’occulter ou de disjoindre, le document est communiqué au demandeur après occultation ou 
disjonction de ces mentions ». 

Il appartient au commanditaire de l’inspection/contrôle auquel le rapport est destiné, d’apprécier au cas par cas 
si certaines des informations contenues dans le rapport relèvent de l’une des catégories ci-dessus. 

Enfin : 

− L’administration n’est pas tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur nombre 
ou leur caractère répétitif ou systématique ; 

− En tout état de cause, les personnes morales et physiques dépositaires de ces documents (autorités 
administratives, dirigeants et gestionnaires d’organismes, d’associations ou d’établissements) restent 
soumises aux obligations de discrétion ou de secret qui leur sont propres. Elles devront répondre d’une 
utilisation et d’une conservation des documents communiqués conformes à leur nature. Il leur appartiendra 
tout particulièrement de prévenir l’éventuelle divulgation des données de caractère personnel et nominatif 
pouvant figurer dans les rapports et soumises à protection particulière. 
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Synthèse 

 
Eléments déclencheurs de la mission 
 
Le présent contrôle, diligenté sur le fondement de l’article L.313-13. V du Code de l’action sociale et des familles 
(CASF), s’inscrit dans le plan national d’inspection/contrôle et de contrôle des EHPAD dont la poursuite jusqu’en 2024 
fait l’objet d’une « orientation nationale d’inspection/contrôle - contrôle » (ONIC). 
 
Le ciblage a été opéré à partir d’une analyse qui a classé l’EHPAD parmi les établissements à contrôler dans le cadre 
de ce plan. 
 

Méthodologie suivie et difficultés rencontrées 
 
L’inspection/contrôle a été réalisée le 23 avril 2024 en mode inopiné. 
 
L’analyse a porté sur les constats faits sur pièces et sur place (observations et entretiens). 
 
Le périmètre des investigations a été établi en fonction des informations disponibles concernant l’établissement et a 
porté sur les thématiques suivantes : 
 
GOUVERNANCE  

- Conformité aux conditions de l’autorisation ou de la déclaration 
- Management et Stratégie 
- Animation et fonctionnement des instances 
- Gestion de la qualité 
- Gestion des risques, des crises et des évènements indésirables 

FONCTIONS SUPPORT  
- Gestion des ressources humaines 
- Bâtiments, espaces extérieurs et équipements 
- Sécurités 

PRISE EN CHARGE  
- Organisation de la prise en charge de l'admission à la sortie 
- Respect des droits des personnes 
- Vie quotidienne – Hébergement 
- Soins 

RELATIONS AVEC L'EXTERIEUR  
- Coordination avec les autres secteurs 

 

 

Principaux écarts et remarques constatés par la mission 

 

Cf. chapitre « Conclusion ». 
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Introduction 

Contexte de la mission d’inspection/contrôle 

Le Gouvernement a engagé début février 2022 la mise en œuvre d’un plan national d’inspection et de contrôle des 
EHPAD dont la poursuite jusqu’en 2024 fait l’objet d’une « orientation nationale d’inspection/contrôle » validée par le 
Conseil national de pilotage des ARS. Les effets attendus du plan sont les suivants : 

− Prévenir, repérer et corriger (le cas échéant) les écarts à la norme, les carences, les risques de maltraitance et 
les dysfonctionnements de nature à affecter la prise en charge des personnes âgées accueillies en EHPAD 
et/ou le respect de leurs droits ; 

− Améliorer la qualité globale des prestations mises en œuvre par les EHPAD, aux fins de garantir la sécurité et 
le bien-être des résidents, l’individualisation des prises en charge et le respect de leurs droits et libertés. 

Les informations connues par l’ARS ont conduit à l’inscription, de l’EHPAD La Bruyère situé 15 rue Julien MASSENET 
à Voulx (N°FINESS ET 770815009), dans la programmation des contrôles à réaliser dans le cadre de ce plan. 

L’inspection/contrôle de cet établissement, diligenté à ce titre sur le fondement de l’article L.313-13. V du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF), a pour objectif de réaliser une évaluation et une vérification des conditions de 
son fonctionnement et de la qualité des prises en charge des résidents. 

Le ciblage a été opéré à partir d’une analyse qui a classé l’EHPAD parmi les établissements à contrôler dans le cadre 
de ce plan. 

Modalités de mise en œuvre 

Cette inspection a été réalisée par l’ARS de Seine-et-Marne le 23 avril 2024, sans annonce préalable à l’établissement. 

Le périmètre des investigations a été établi en fonction des informations disponibles concernant l’établissement et a 
porté sur les thématiques suivantes : 

GOUVERNANCE  
- Conformité aux conditions de l’autorisation ou de la déclaration 
- Management et Stratégie 
- Animation et fonctionnement des instances 
- Gestion de la qualité 
- Gestion des risques, des crises et des évènements indésirables 

FONCTIONS SUPPORT  
- Gestion des ressources humaines 
- Bâtiments, espaces extérieurs et équipements 
- Sécurités 

PRISE EN CHARGE  
- Organisation de la prise en charge de l'admission à la sortie 
- Respect des droits des personnes 
- Vie quotidienne – Hébergement 
- Soins 

RELATIONS AVEC L'EXTERIEUR  
- Coordination avec les autres secteurs 

 
La liste des documents demandés et le relevé des documents transmis figurent en annexe 1 

La composition de la mission figure en p.1 du rapport et dans la lettre de mission en annexe 2. 

La lettre d’annonce de la mission à l’établissement figure en annexe 3. 

Présentation de l’établissement 

Situé au 15 rue Julien MASSENET à Voulx (N°FINESS ET 770815009), l’EHPAD La Bruyère est géré par l’association 
« les Bruyères » (LBA) en Seine-et-Marne. C’est un EHPAD privé à but non lucratif. 
 
Le dernier arrêté d’autorisation de l’EHPAD La Bruyère date du 25 mars 2019 et il fixe la capacité autorisée à 62 places 
d’hébergement (HP) permanent dont 14 places de pôles d'activités et de soins adaptés (PASA) et 2 places 
d’hébergement temporaire. Il n’y a pas d’unité pour personnes handicapées vieillissantes (UPHV) ni d’unité 
d’hébergement renforcée (UHR). 
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L’EHPAD n’est pas habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. Le taux de réalisation de l'activité est de 
 

La date de construction du bâtiment principal est le 15/12/2015. La date de passage de la dernière commission de 
sécurité dans le bâtiment principal est le 04/04/2023. Le nombre de chambres individuelles dans le bâtiment principal 
est de 64. Il n’existe pas de chambres doubles dans le bâtiment principal. 
 
L’EHPAD est constitué de niveaux, répartis comme suit : 

• 

 
 

 

 
Le GMP validé s’élève à n 2020 et le PMP à en 20201. 
 
Les résidents accueillis en 2023 étaient répartis plus précisément comme suit selon le TDB ATIH 2024 : 
 

Dépendance GIR 1 GIR 2 GIR 3 GIR 4 GIR 5 et 6 

EHPAD 2023      

IDF2 18% 40% 18% 17% 7% 

  
 
Le forfait global de soins en HP est de € et pour l’accueil temporaire est de € et pour le PASA 
de € en  
L’EHPAD participe à l’expérimentation « IDE de nuit » (URPS). 
 
Les signalements d’évènements indésirables par l’EHPAD à l’ARS sont les suivants : 

 
 

EI/EIAS/EIG/3977 ARS 

 2020 2022 2023 

Maltraitance 

EIG 

Réclamation RH 

Relations avec familles 

 
Le taux d'absentéisme (hors formation) est de  
 
 

 
 

 

 
 
 

 

 

 
1 Les GMP et PMP médians de tous les EHPAD de la région Ile-de-France sont respectivement de 738 et 221 ; en 
prenant uniquement en compte les établissements du privé lucratif de plus de 100 places, le GMP médian est de 725 
et le PMP 216. 
2 ARSIF, TDB de la performance, Campagne 2016, EHPAD 
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Tableau 1 : Fiche d’identité de l’établissement 

Nom de l'EHPAD La Bruyère 

Nom de l'organisme gestionnaire 
  
 Association Les Bruyères  
  

Numéro FINESS géographique  770815009 

Numéro FINESS juridique  770001154 

Statut juridique 
  
 Privé à but non lucratif 
  

Option tarifaire 
  
 Partiel 
  

PUI 
  
NON 
  

Capacité de l'établissement - Article L 313-22 du CASF  
  
  
  
  

  Autorisée Installée3 

HP  62  

HT  2  

PASA   14  

UHR  0  

Nombre de places habilitées à l'aide sociale 
  
 0  

        

 Année 2020   

PMP Validé    

GMP Validé    

 
3 Au jour du contrôle sur place 
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Récapitulatif des écarts et des remarques 

Écarts 

Numéro Ecarts 

E1 
1.2.1.4 

L’établissement ne dispose pas d’un projet d’établissement valide de moins de 5 ans. 

E2 
1.2.2.14 

Au vu du nombre de places autorisées au sein de l’EHPAD, le temps de travail du MedCo n'est pas conforme aux dispositions de l'article D312-156 du CASF. 
 
 

E3 
1.4.2.1 

Le dernier rapport d'évaluation externe a été établi il y a plus de 5 ans, ce qui le rend obsolète. 

E4 
2.1.1.1 
2.1.1.6 
3.8.2.16 

Les absences répétées de personnels IDE et soignants non remplacés ne permettent de garantir la sécurité et la qualité de la prise en charge en soins des 
résidents. En outre, l’absence des diplômes des personnels en CDD demandés ne permet pas de constater la bonne prise en charge en soins. 
 

E5 
2.4.1.6 

Les locaux faisant l’objet de travaux électriques accessibles doivent être sécurisés ou rendus inaccessibles aux résidents. 

E6 
2.5.4.3 

Les temps de réponse constatés aux appels malades peuvent être excessivement longs ce qui est source de maltraitance et de mise en danger des résidents. 

E7 
3.2.3.1 

Les contentions des résidents sont en nombre important le jour de l’inspection, elles sont prescrites à la demande des AS et sont réévaluées tous les mois. 

E8 
3.8.2.2 

La traçabilité en temps réels des soins est insuffisante et ne permet pas de s’assurer de la qualité de la prise en charge des soins courants, ce qui contrevient 
aux dispositions de l'article R4311-2 2° du CSP. 

E9 
3.8.2.24 

L'évaluation et le suivi de la douleur des résidents ne sont  pas suffisamment organisés ni tracés, ce qui contrevient aux dispositions des articles L1110-5, 
L1112-4 et R4311-2 5° du CSP. 

E10 
1.2.2.12 
1.2.2.15 

Le diplôme d’Etat d’infirmière de l’IDEC n’a pas été transmis. 
Les diplômes en médecine et en gériatrie de la MedCo n’ont pas été fournis. 
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Remarques 

Numéro Remarques 

R1 
1.2.1.1 
1.2.1.2 
1.2.3.5 

Le règlement de fonctionnement n’a pas été approuvé par le CVS et n’est pas complet. 
Le PV de la commission des menus n’est pas affiché et n’est pas accessible. 

R2 
1.2.1.6 

Le plan de crise sanitaire ou climatique n’est pas actualisé, notamment en matière de coordonnées. 

R3 
1.4.1.1 

Il n’existe plus de référent qualité au sein de l’EHPAD. 

R4 
2.3.1.4 

Du fait de l’absence de Médco jusqu’en janvier 2024, il n’y pas eu de RAMA rédigé depuis 2021 pour l’EHPAD. 

R5 
3.1.3.3 

Il a été constaté au cours des entretiens que les PAI d’un tiers des residents ont été réalisés. 

R6 
3.1.4.4 

Aucune réunion de synthèse ni d’étude de cas n’est organisée au sein de l’établissement. 

R7 
3.4.3.7 

La période de jeûne nocturne dépasse les 12 heures. Les intervalles entre les repas ne respectent pas les recommandations du GEM-RCN. 

R8 
3.8.2.6 
3.8.28 

La MedCo de l’établissement doit retranscrire dans le logiciel de soins les prescriptions médicales rédigées par certains médecins traitants intervenant dans 
l’établissement.  

R9 
3.8.2.7 

Il n’existe pas de livret thérapeutique adapté aux besoins de l’EHPAD. 

R10 
3.8.2.25 
3.8.2.26 

Il n’existe pas de travail avec un réseau de soins palliatifs. 

R11 
3.8.3.6 

Une boîte pleine de bonbons se trouve dans le coffre-fort des stupéfiants. 

R12 
3.8.3.8 

La mallette d’urgence n’est contrôlée que trimestriellement. 
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Conclusion 

L’inspection/contrôle de l’EHPAD La Bruyère, géré par l’association LBA, a été réalisée de façon inopinée le 
23 avril 2024 et le rapport a été complété à partir des réponses apportées et des documents transmis par 
l’établissement.  
 
Il est constaté une équipe de direction et de coordination des soins dynamique. 
 
La mission d’inspection/contrôle a malgré tout relevé quelques dysfonctionnements majeurs / importants 
dans le respect de la réglementation et des recommandations de bonnes pratiques professionnelles dans 
les domaines suivants : 

 
GOUVERNANCE  

− Management et stratégie 

− Gestion de la qualité 

− Gestion des risques, des crises et des évènements indésirables 

 

FONCTIONS SUPPORT  

− Gestion des ressources humaines 

− Bâtiments, espaces extérieurs et équipements 

− Sécurités 
 

PRISE EN CHARGE  

− Organisation de la prise en charge de l'admission à la sortie 

− Respect des droits des personnes 

− Vie quotidienne – Hébergement 

− Soins 
 
 

Ces constats nécessitent que le gestionnaire et le directeur de l’établissement engagent rapidement des 
actions de correction/ d’amélioration. 

Saint Denis, le  
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Glossaire 

AMP : Auxiliaire médico-psychologique 
ARS : Agence Régionale de Santé 
AS : Aide-soignant 
C : conforme 
CASF : Code de l’action sociale et des familles 
CCG : Commission de coordination gériatrique 
CDD : Contrat à durée déterminée 
CDI : Contrat à durée indéterminée 
CDS : Contrat de séjour 
CNIL : Commission nationale Informatique et Libertés 
CNR : Crédits non reconductibles 
Covid : Corona Virus disease 
CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie 
CPOM : Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
CSP : Code de la santé publique 
CT : Convention tripartite pluriannuelle 
CVS : Conseil de la vie sociale 
DADS : Déclaration annuelle des données sociales 
DASRI : Déchets d’activités de soins à risques infectieux 
DLU : dossier de liaison d’urgence 
DUD : Document unique de délégation 
DUERP : Document unique d’évaluation des risques professionnels 
E : Ecart 
EHPA : Etablissement hébergeant des personnes âgées 
EHPAD : Etablissement hébergeant des personnes âgées dépendantes 
EI/EIGG : Evènement indésirable/évènement indésirable grave 
ETP : Equivalent temps plein 
GIR : Groupe Iso-Ressources 
GMP : Groupe Iso-Ressources moyen pondéré 
HACCP: « Hazard Analysis Critical Control Point » 
HAD : Hospitalisation à domicile 
HAS : Haute Autorité de Santé (ex-ANESM) 
HCSP : Haut-comité de santé publique 
IDE : Infirmier diplômé d’Etat 
IDEC : Infirmier diplômé d’Etat coordonnateur 
MEDEC : Médecin coordonnateur 
NC : Non conforme 
PVP : Projet de vie personnalisé 
PAQ : Plan d’amélioration de la qualité 
PASA : Pôle d’activités et de soins adaptés 
PECM : Prise en charge médicamenteuse 
PMR : Personnes à mobilité réduite 
PMP : PATHOS moyen pondéré 
PRIC : Programme régional d’inspection/contrôle et de contrôle 
R : Remarque 
RDF : Règlement de fonctionnement 
UHR : Unité d’hébergement renforcée 
UVP : Unité de vie protégée 
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Annexes 

Annexe 1 : La liste des documents demandés 

GOUVERNANCE : Equipe de direction 

1 L’organigramme et la photographie de son affichage au sein de l'établissement.  

2 Le diplôme(s) du directeur de l'EHPAD  

3 Le(s) contrat(s) de travail (et éventuel(s) avenant(s)) du directeur de l'EHPAD  

4 Les 3 dernières fiches de paie du directeur de l'EHPAD  

5 La fiche de poste et/ou lettre de mission signée du directeur de l'EHPAD  

6 Documents unique de délégation du directeur de l’EHPAD  

7 Le(s) diplôme(s) et/ou attestation(s) de formation de l’IDEC/cadre de santé (CDS)  

 8 Le(s) contrat(s) de travail (et éventuel(s) avenant(s)) de l’IDEC/CDS  

9 Les 3 dernières fiches de paie de l’IDEC/CDS  

10 La fiche de poste ou feuille de route signée de l’IDEC/CDS  

11 Les diplôme(s) et/ou attestation(s) de formation du MEDCO  

12 Le(s) contrat(s) de travail (et éventuel(s) avenant(s)) du MEDCO  

13 Les 3 dernières fiches de paie du MEDCO  

14 La fiche de poste du MEDCO  

15 Le planning/calendrier de permanence/astreinte de direction du M-1, M et M+1  

16 La procédure et/ou convention d'astreinte (cahier d'astreinte)  

17 Planning des Comités de direction et les 3 derniers compte-rendu  

18 Planning des CSE 2023 et les 3 derniers compte-rendu CSE (3 derniers) – Planning prévisionnel pour 2024  

FONCTIONS SUPPORT : Gestion des ressources humaines 
19 Le tableau de suivi des effectifs prévisionnels/réels/à pourvoir et planning mois et présents du jour  

20 
Liste personnel médical, paramédical et soignant en CDI, CDD, intérim et vacataires (document à remplir par 
l’établissement) 

 

21 Le registre unique du personnel (RUP) des 6 derniers mois (au format tableur : EXCEL ou Libre office CALC)  

22 
Liste nominative des professionnels intervenant dans l’établissement (titulaires, CDI/CDD, stagiaires, libéraux etc…) avec 
leur fonction affectation, présents/absents/postes vacants et dates de recrutement (format excel) 

 

23 
Les fiches de paie M-1 de l’ensemble du personnel soignant figurant au planning M-1 de l’établissement en CDI, CDD, 
intérim et vacataire (hors personnel cadre) 

 

24 
Tous les diplômes du personnel soignant de jour et nuit figurant au planning M-1 et M en CDI, vacataires ou CDD (AS, 
faisant fonction d’AS, ASG, AES, AMP et AUX/AVS) 

 

25 Tous les diplômes des IDE en CDI (hors IDEC/CDS)  

26 Le cas échéant, hors MEDCO, tous les diplômes du personnel médical en CDI (médecin prescripteur, pharmacien…)  

27 La liste des agents en cours de formation qualifiante et leur attestation d'inscription à la formation qualifiante  

28 La procédure d’accueil et d’intégration du nouveau personnel arrivant  

29 
Au format tableur (EXCEL ou Libre office CALC), le planning M-1, M et M+1, jour et nuit, du personnel soignant 
(AS/AES/AMP/AUX et IDE/IDEC) + Légende explicative de l'ensemble des codes utilisés 

 

30 
La fiche de poste et fiches de tâches heurées, jour et nuit, par horaire du personnel soignant  
(IDE, AS/ASG, AES, AMP et AUX/AVS) 

 

31 La fiche de poste, jour et nuit, par horaire des ASH  

32 
La procédure de remplacement en cas d'absence inopinée du personnel soignant  
(IDE, AS/ASG, AES, AMP et AUX/AVS) 

 

33 Taux d’absentéisme du personnel (bilan 2022)  

34 
Bilan des formations 2022-2023 et attestations des formations suivies et plan de formations 2023-2024 et nombre de 
personnel formé ayant participé à ces formations (attestations de formation, attestation de présence, attestation de 
l’inscription auprès de l’organisme de formation dans le cas d’une VAE en cours) 

 

35 Planning novembre et décembre 2023 de l’animateur  

36 3 derniers CR des réunions d’équipe  

37 Liste des personnels présents le jour de l’inspection  

PRISE EN CHARGE : Vie quotidienne, hébergement 

38 
Liste nominative des résidents par chambre admis à ce jour avec leur date de naissance ou âge, date d’entrée, bénéficiaire 
aide sociale et leur GIR (format excel) 

 

39 Plan des locaux  

40 Dernier rapport annuel d’activités médicales  
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88 Procédure d’appel d’urgence pour intervention médicale H24 (à usage des AS/AMP)  

89 
Vaccination antigrippale  et anti-COVID réalisée en interne par l’EHPAD cet hiver : nombre de vaccins achetés, nombre 
de personnels vaccinés, nombre de résidents vaccinés 

 

90 Plan Bleu  

91 Fiche d’évaluation des résidents à leur arrivée (AGGIR, NPI-ES, MMS)  

92 Accès informatiques à distance (avec création du profil médical nominatif et mot de passe) au logiciel de soins de l’EHPAD  

93 Fiches mensuelles de vérification du chariot d’urgence sur les trois mois précédent l’inspection  

94 Compte-rendu de réunion d’analyse des pratiques depuis 6 mois  

95 Relevé des températures des réfrigérateurs à usage médical depuis 6 mois  

96 Copie des prescriptions nominatives relatives aux médicaments stupéfiants  










